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 Objectifs de l’action 
L’action concerne la création ou le rétablissement de clairières ou de landes dans les 
peuplements forestiers au profit des espèces ou habitats ayant justifié la désignation d’un site, ainsi 
que les travaux permettant le maintien de leur fonctionnalité écologique. 

Cette action peut également concerner la gestion des espaces non forestiers à forte valeur 
patrimoniale (tourbières, pelouses, habitats rocheux…) qu’il faut protéger de la reconquête forestière. 

La création ou le rétablissement de clairières contribue au maintien de certaines espèces végétales 
ainsi que de plusieurs espèces d'oiseaux comme l'Engoulevent et le Circaète jean-le-blanc dans les 
landes. Les chiroptères peuvent également être favorisés par la mise en place d’un réseau de 
clairières du fait de la présence d’insectes. 

 
 Conditions particulières d’éligibilité  

On privilégiera les espaces ouverts en voie de fermeture dès lors qu’ils jouent un rôle dans la 
conservation de l'espèce ou de l'habitat considéré. 

La création de clairière dans un peuplement forestier devra rester exceptionnelle. 
Les clairières (et autres espaces ouverts) à maintenir ou à créer doivent avoir une superficie 
maximale de 1500 m². 

La surface minimale lorsqu’elle n’est pas précisée dans le document d’objectif sera de 5 ares. 

 
 Engagements 

 

Engagements non 
rémunérés 

- Les travaux devront prendre en compte la biodiversité et en particulier la 
présence des espèces de la directive Faune Flore Habitats en évitant les 
périodes susceptibles de troubler leur reproduction ou leur hibernation. Pour 
chaque contrat, en fonction des espèces présentes, la période d'intervention 
sera fixée en liaison avec l'animateur du site NATURA 2000 qui prendra le cas 
échéant l'avis d'expert ; 
- L’utilisation de phytocides ou débroussaillants est interdite ; 
- L'animateur du site NATURA 2000, accompagné s'il le souhaite d'experts, 
aura libre accès aux parcelles faisant l'objet du contrat pour un diagnostic 
préalable, puis pour les suivis scientifiques nécessaires. Dans la mesure du 
possible, il informera le propriétaire de son passage. 
- Le bénéficiaire devra consigner dans un cahier d'enregistrement consultable 
(dans le cadre des travaux en régie) : 

 Une carte avec la localisation des zones exploitées (parcellaire 
forestier et cadastral) et le chiffrage des surfaces concernées ; 

 Le descriptif des travaux réalisés, y compris les dates d’intervention. 

Engagements 
rémunérés 

1. Création ou rétablissement de clairières d’une surface inférieure à 15 
ares. Travaux éligibles : 

-Bûcheronnage avec démembrement éventuel des 
houppiers ; 
- Arrachage ; 
- Etrépage (mise à nu des horizons minéraux) ; 
-Exportation des produits si nécessaire pour l'habitat 
concerné ou en cas de risque phytosanitaire pour des 
peuplements résineux ; 
- Fauche, débroussaillage, broyage ; 
- Etudes et frais d'expert ; 
- Toute autre opération concourrant aux objectifs de l'action 
est éligible sur avis du service instructeur. 

 

2. Entretien des zones ouvertes après les travaux, si nécessaire (en lien 
avec l'animateur du site), pendant les 5 années suivant la signature du contrat, 
par fauche, débroussaillage, ou broyage (avec un maximum de 2 interventions 
par an ). 
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 Montant de l’aide et modalités de versement  
L'aide est accordée au vu des devis présentés comportant la description des travaux (y compris les 
périodes d'exécution) pour un montant total maximal subventionnable de 15 000 € par ha pour 
l’ensemble du projet, et à un taux de 100%. Une majoration de 15% sera possible pour des 
difficultés particulières avérées et validées par les services instructeurs. 

 

La subvention est versée après réception des travaux, sur présentation des factures et/ou autres 
justificatifs de dépenses, (acquittées par le demandeur de l’aide – date et cachet du prestataire après 
paiement) validés par la DDT. 

Dans le cas où le contrat Natura 2000 prévoit de financer une coupe de bois (réalisée au bénéfice des 
habitats et des espèces ayant justifié la désignation du site et donc hors d’une logique de production), 
une déduction du montant estimé des produits, qui doit rester marginal par rapport au montant du 
contrat, sera réalisée au moment de l'instruction du contrat. 

En revanche, si la coupe de bois est contractualisée en engagement non rémunéré, aucune condition 
particulière n'est fixée pour le devenir des bois. 

 
 

 Points de contrôle minima associés  

- Réalisation effective par comparaison des engagements du cahier des charges et du plan de 

localisation avec les travaux réalisés : contrôle du respect de la fourchette, contrôle de la gestion 
des ligneux de hauteur supérieure à 3 mètres sur les zones travaillées sur la durée du contrat 
suivant les spécifications des documents d’objectif ; 

-   Vérification dans le cahier d’enregistrement des interventions (dans le cadre de travaux réalisés   
en régie) des surfaces des zones traitées et du type de travaux réalisés ; 

- Vérification des factures ou des pièces de valeur probante équivalente. 

 
 

 Liste indicative d’habitats et d’espèces prioritairement concernés par l’action 
Habitat(s) : 
Tous les habitats non forestiers hygrophiles, mésophiles à xérophiles ou habitats rocheux mentionnés 
dans l’arrêté du 16 novembre 2001 modifié. 

 
Espèce (s) :  

1074 Eriogaster catax Laineuse du prunellier 
1303 Rhinolophus hipposideros Petit rhinolophe 
1304 Rhinolophus ferrumequinum Grand rhinolophe 
1308 Barbastella barbastellus Barbastelle 
1321 Myotis emarginatus Vespertilion à oreilles échancrées 
1323 Myotis bechsteinii Vespertilion de Bechstein 
1324 Myotis myotis Grand murin 
A224 Caprimulgus europaeus Engoulevent d’Europe 

 


